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PJ8. Incidences notables sur l’environnement   
 

 

Ce document présente les incidences notables du projet sur l’environnement selon §7 du cerfa n° 

15679*04. 

 

1. Sensibilité environnementale 

 
 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Commentaire 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ? 

   

En zone de montagne ?    

Dans une zone couverte par 

un arrêté de protection 

biotope ? 
   

Sur le territoire d’une 

commune  littorale ?   Projet situé au sein de la zone du port de Boulogne-sur-Mer 

Dans un parc national, un 

parc  naturel marin, une 

réserve naturelle (nationale 

ou régionale), une zone de 

conservation halieutique ou 

un       parc naturel régional ? 

  

(Parc naturel marin à proximité : 

- Estuaires picards et mer d'Opale à plus de 1km à l'Ouest) 

 

(PNR à proximité : 

- Caps et marais d'Opale à 2,6km au Nord et 4,5 km à l'Ouest) 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration? 

  
Réseau routier concerné par les Cartes de Bruit Stratégiques : 

- RN1 à 500m à l'Est 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondiale ou sa 

zone tampon, un monument 

historique   ou ses abords ou 

un site patrimonial 

remarquable? 

  (site localisé en zone portuaire) 

Dans une zone humide ayant 

fait  l’objet d’une délimitation 

? 
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Commentaire 

Dans une commune couverte 

par  un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles 

(PPRN) ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

  

2 PPRN couvrent la commune de Le Portel : 

- Plan de prévention des risques inondation 

- Plan de prévention des risques 

mouvements de terrain Absence de PPRT 

Dans un site ou sur des 

sols pollués ? 

[Site répertorié dans 

l’inventaire 

BASOL] 

   

Dans une zone de répartition 

des  eaux ? 

[R.211-71 du code 

de 

l’environnement] 

   

Dans un périmètre de 

protection  rapprochée d’un 

captage d’eau destiné à la 

consommation humaine ou 

d’eau minérale naturelle? 

   

Dans un site inscrit ?   (Estuaire de la Canche, site inscrit au titre de la Directive Habitat 

localisé à plus de 3km au Sud) 

Le projet se situe-t-il, dans 

ou  à proximité : 
Oui Non Commentaire 

D’un site Natura 2000?   (Estuaire de la Canche situé à plus de 3km au Sud) 

D’un site classé ?    
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2. Effets notables que le projet, y compris les éventuels travaux de démolition, est 
susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine 

 

Incidence potentielle de l’installation Oui Non 
NC

1
 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet  

(appreciation sommaire de l’incidence potentielle) 

Ressources 

 

 

Engendre-t-il des      

prélèvements en 

eau?  

Si oui, dans quel 

milieu ? 

 
 

 
 

 
 Alimentation par le réseau public d'eau potable estimé à 

1690 m3/an. 

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

 
 

 
 

 
 

 

Est-il excédentaire en 

matériaux ? 

 
 

 
 

 
 (La topographie du site ne nécessitera pas d'opération de 

terrassement, les mouvements de terre attendus seront 

faibles). 

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources 

naturelles du sol ou 

du sous-sol ? 

 
 

 
 

 
 (La topographie du site ne nécessitera pas d'opération de 

terrassement, les mouvements de terre attendus sont 

faibles). 

Milieu 

naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité existante 

: faune, flore, 

habitats, continuités 

écologiques ? 

 
 

 
 

 
 (Site non inclus dans un site classé au titre de la 

biodiversité existante. Le projet de construction 

s'implante dans une zone industrielle sur un terrain bâti, 

aucune sensibilité particulière du milieu naturel de la 

zone n'est à relever). 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 2000, 

est-il susceptible 

d’avoir  un impact sur 

un habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

 
 

 
 

 
 (Compte tenu de l'éloignement des sites Natura 

2000, aucune incidence n'est  attendue). 

                                                 

1
 Non concerné 
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Incidence potentielle de l’installation Oui Non 
NC

1
 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet  

(appreciation sommaire de l’incidence potentielle) 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité 

particulière ? 

 
 

 
 

 
 (Au regard de l’éloignement des zones à sensibilité, 

aucune incidence n'est attendue). 

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, 

forestiers, 

maritimes ? 

 
 

 
 

 
 

 

(Le projet s'implante en espaces déjà urbanisés). 

Risques 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 

 
 

 
 

 
 Le principal risque est le risque incendie de l'atelier de 

production et des stockages de caisses. 

Est-il concerné par 

des risques 

naturels ? 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

La commune dispose d'un PPRI et d'un PPMT, 

cependant le site est situé hors des zones d'aléas. 

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

A l'exception des rejets des gaz d'échappement des 

véhicules, l'activité du site  n’entrainera pas de rejets 

de produits chimiques ou toxiques à l'atmosphère. Les 

eaux usées du site rejoindront la station d'épuration 

SELIANE via une convention de rejet. 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics ? 

 
 

 
 

 
 L'activité du site génère un trafic estimé à 6 PL/jour et 20 

VL/jour. 

Nuisances Est-il source de 

bruit ?  

Est-il concerné par  

des nuisances 

sonores ? 

 
 

 
 

 
 

Le bruit émis par le site est limité au trafic ainsi qu'aux 

installations techniques faiblement bruyante. 

Engendre-t-il des 

odeurs ?  

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 
 

 
 

Les odeurs émises par le site sont liées aux produits 

transformés, les produits de la mer. 

Engendre-t-il des 

vibrations ?  

Est-il concerné par 

des vibrations ? 
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Incidence potentielle de l’installation Oui Non 
NC

1
 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet  

(appreciation sommaire de l’incidence potentielle) 

 
Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 

Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Les émissions lumineuses émises par le site sont liées 

à l'éclairage des quais de chargement et de 

déchargement en période d'activité nocturne. Aucun 

éclairage ne sera tourné vers le ciel. 

 

 

Emissions 

 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ? 

 
 

 
 

 
 

 

 

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? Si 

oui, dans quel milieu 

? 

 
 

 
 

 
 Les eaux pluviales seront collectées et évacuées vers le 

réseau pluvial collectif de la zone portuaire. Les eaux 

usées en provenance de l'atelier seront rejetées au 

réseau d’'assainissement après prétraitement. 

 

Engendre t-il des 

d’effluents ? 

 
 

 
 

 
 Les eaux usées issues de l'atelier de transformation de 

poissons : sables, mucus des poissons, écailles, eau de 

nettoyage, partie de vicères, etc. 

Les EU seront prétraitées avant rejet au réseau 

d'assainissement. 

 

 

 

Déchets 

 

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, 

inertes, dangereux 

? 

 
 

 
 

 
 Les différents déchets attendus sont : 

- déchets halieutiques valorisés : 620 tonnes annuelles 

maximum 

- plastic/polystyrène :38 tonnes annuelles maximum 

Patrimoine/ 

Cadre de vie/ 

Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

 
 

 
 

 
  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements) 

notamment l’usage des 

sols ? 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Il s'agit d'une zone classée UEa au PLU, à vocation 

industrielle et commerciale. Il  n'y a pas de modification de 

l'usage des sols 
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3. Cumul avec d’autres activités 

 

A notre connaissance, seul le projet UNIMAREE à 800 m du site a été approuvé. Il s'agit d'une ICPE soumise 

à enregistrement pour le même type d'activité (atelier de production de produits de la mer). Le seul effet 

cumulé retenu concerne le trafic supplémentaire engendré sur la zone industrielle, il est estimé à + 20 

véhicules maxi / jour par rapport à la situation préexistante. 

Cette augmentation est absorbable par les infrastructures en place, aucune conséquence négative 

significative n'est attendue. 

 

4. Cumul avec d’autres activités 

 

Aucune incidence identifiée n’est susceptible d’avoir des effets de nature transfrontalière. 

 

5. Mesures d’évitement et de réduction 

 

• Pour le risque incendie : l'établissement sera muni d'une détection incendie, de murs extérieurs 

REI120 et d'un poteau incendie à moins de 100m. La détection entraine une alarme sonore dans 

l’établissement ainsi qu’un renvoi d’alarme vers le téléphone d’une personne d’astreinte. Elle est 

complétée par des déclencheurs manuels. La justification du respect de l’arrêté du 23/03/12 pour 

la rubrique 2221 est jointe au dossier. 

• Pour la gestion des effluents de l'atelier : un prétraitement avec tamis et dégraisseur/dessableur 

sera mis en place avec rejet au réseau communal. L’atelier de travail sera nettoyé à sec par raclage 

avant lavage. Une convention spéciale de déversement sera établie avec la Communauté 

d’Agglomération du Boulonnais et sera tenu à disposition.  

• Pour la gestion des EP : les eaux de voirie susceptible d'être polluées transiteront par un séparateur 

avant rejet dans le réseau pluvial de la zone portuaire.  

• Pour l'air : la ventilation du plenum de l’'atelier sera assurée par un ventilateur d’'extraction avec 

un débit de 4500m
3
/h. Les locaux déchets auront un ventilateur d’extraction indépendant. 

 


